
 

 

 Informations utiles à destination du public et des victimes : 

 

 

 
Le portail de signalement des violences sexuelles ou sexistes 
fonctionne 24/24 et 7/7, il permet d’entrer en relation par 
tchat avec un policier ou un gendarme spécifiquement formé, 
depuis un mobile ou un ordinateur, de façon tout à fait 
anonyme, aux adresses suivantes :  
www.signalement-violences-sexuelles-sexistes.gouv.fr ; 
ou depuis le site service-public.fr. 
 

 
Il existe des associations nationales ou locales pouvant prendre 
en charge les personnes concernées.  
Elles sont référencées sur le site www.stop-violences-
femmes.gouv.fr ; 
 

 
Le numéro d’appel 3919 violences femmes info est un numéro 
gratuit d’écoute et d’information anonyme (ouvert du lundi au 
samedi de 9h à 19h pendant la période du confinement). Ce 
numéro n’est pas repérable sur les factures et les téléphones. 
Ce numéro pourrait utilement être repris sur les écrans vidéos 
ou sur les tickets de caisse 
 

 
Le numéro d’appel 119 « Allo enfance maltraitée » est un 
numéro gratuit d’écoute au service de l’enfance en danger. Ce 
numéro n’est également pas repérable sur les factures de 
téléphone 
 

 
Par SMS en recourant au 114. Les victimes de violences 
intrafamiliales peuvent, pendant la période de confinement, 
appeler les urgences par un mode de communication silencieux 
en recourant au 114, numéro d’urgence destiné aux personnes 
sourdes et malentendantes. 

 

 


